
Jean-Renoir Le Drakkar
Camille- 
Claudel

Jacques- 
Prévert

Petit  
Prévert

livre lu ou 
imprimé 30 30 30 30

magazine 30 30 30 30
jeu 15 15 15

maxima 
autorisé 30 45 45 30 15

La Carte Média COL
Elle est gratuite pour les collectivités 
de l’agglomération Dieppe-Maritime  
et de 90 € pour les non résidents 
de  l’agglomération Dieppe-Maritime.

 Elle vous permet d’emprunter pour  
une durée de 8 semaines.

 Elle est réservée aux collectivités éducatives 
et ludo-éducatives qui souhaitent emprunter 
des documents utilisés avec des groupes lors 
d’activité. Ces collectivités doivent désigner 
des “porteurs” de cette carte dont les emprunts 
resteront sous responsabilité de la collectivité 
émettrice. Elle permet d’emprunter livres, 
revues et jeux. Les documents sonores et dvd 
ne peuvent être empruntés sur cette carte.

où vous le souhaitez
1 carte pour restituer 

vos documents 
(sauf les jeux et les cartes collectivités)
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1 carte pour emprunter 
dans les 5 structures 

Jean-Renoir Le Drakkar
Camille- 
Claudel

Jacques- 
Prévert

Petit  
Prévert

livre lu ou 
imprimé 10 10 10 10

magazine 5 5 5 5
disque 10

jeu 5 5 5

La Carte Média PRO 
Elle est gratuite pour les professionnels 
de l’agglomération Dieppe-Maritime  
et de 28 € pour les non résidents 
de l’agglomération Dieppe-Maritime. 

 Elle est réservée aux enseignants, animateurs, 
assistantes maternelles, formateurs, éducateurs, 
aide-éducateurs qui souhaitent emprunter 
dans le cadre de leur activité professionnelle. 
Elle permet d’emprunter livres, revues, jeux, 
documents sonores (suivant la législation, ces 
derniers ne peuvent être diffusés en public 
qu’après une déclaration à la Sacem).
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